Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :
SCGM écrit (page 6 de 15, ligne 31)

Préambule :
« Afin de limiter les impacts pour l’ensemble de la clientèle D3 et D4,…»

Questions :

5
a)
SCGM semble suggérer que le nouveau tarif aurait des impacts négatifs sur la clientèle existante. De quelle nature seront ces impacts?


b)
Pourquoi ne pas s’assurer d’éliminer tout impact négatif sur la clientèle existante?

Réponses :

5
a)
La phrase qui est mis en référence vient introduire notre intention de ne pas modifier le taux au volume retiré, soit 0,811 ¢/m³, dans la détermination de la modification.  Si nous avions dans les faits modifié à la baisse le taux au volume retiré dans le but d’atteindre le coût moyen observé au palier 4.11, il aurait alors fallu augmenter l’obligation minimale quotidienne, i.e. la grille de taux unitaires applicables au volume souscrit, de tous les clients pour compenser la baisse de revenus.  Puisque l’OMQ correspond à la portion fixe du tarif, les clients auraient eu à en supporter une plus grande partie, qu’ils consomment ou non.  Nous croyons qu’il s’agit ici d’un impact négatif sur la clientèle existante. Mais notre proposition ne crée pas de tels impacts négatifs.

b)
Nous croyons que la venue de ce nouveau marché aura un impact positif sur la clientèle.  Nous n’entrevoyons donc pas d’impact négatif sur la clientèle existante.
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